
  

Élaboration du schéma de
l'autonomie 2019-2023

Réunion du 16 avril 2018



  

Ordre du jour de la réunion de lancement : 

- Point d'étape sur le schéma de l'autonomie 2014-2018, 

- Méthodologie d'élaboration du schéma 2019-2023,

- État des lieux du futur schéma, 

- Groupes de travail.



  

Chiffres clés de la politique de l'autonomie en 
2017 :

● 288,9 M€ en fonctionnement soit 28 % du budget annuel de 
fonctionnement du Département, 

● 101 M€ pour près de 30 000 bénéficiaires de l'allocation 
personnalisée d'autonomie, 

● 40,4 M€ pour près de 5000 bénéficiaires de la prestation de 
compensation du handicap,

● 95 900 décisions rendues par la MDPH, 
● 12 267 personnes accueillies dans 172 établissements médico-

sociaux, 
● 150 services à domicile. 



  

Bilan intermédiaire
Schéma de l'autonomie 2014-2018



  

Point d'étape sur le schéma de l'autonomie 

3 axes :

1) Qualité et diversité des accompagnements,
2) Coordonner, informer et observer,  
3) Améliorer la qualité de vie des personnes à domicile

 



  

Point d'étape sur le schéma de l'autonomie 

Globalement la majeure partie des actions a été mise en œuvre ou 
est en cours de réalisation. 

Quelques actions ont été étudiées mais n'ont néanmoins pas pu 
aboutir suite à des freins réglementaires et/ou juridiques.



  

Point d'étape sur le schéma de l'autonomie 

Axe 1 Qualité et diversité des accompagnements :

● Améliorer la qualité des réponses pour les personnes en perte 
d'autonomie,

● Faciliter l'accès aux accueils alternatifs et soutenir les aidants. 



  

Point d'étape sur le schéma de l'autonomie 

Axe 1 Qualité et diversité des accompagnements

Objectifs Exemples d'actions

Améliorer l'adéquation de la prise en 
charge avec les besoins de la personne

- Evolution de l'offre en ESMS (création 
de places d'hébergement temporaire, 
création de lits, place de FAM, places de 
SAMSAH) 
- mise en œuvre des CPOM avec les 
SAAD et les établissements, 
- Fonds d'appui CNSA pour la 
professionnalisation des SAAD,
- Création du dispositif d'évaluations 
internes et externes, 
- Création d'un dispositif d’habilitation 
partielle à l'aide sociale dans les EHPAD,
- Mise en place de la télégestion.



  

Point d'étape sur le schéma de l'autonomie 

Axe 1 Qualité et diversité des accompagnements

Objectifs Exemples d'actions

Diversifier les formules 
d'accompagnement et favoriser les 
solutions permettant le répit des aidants

- Création  de la Maison des aidants, 
- Déplafonnement pour les bénéficiaires 
de l'APA de l'accueil de jour au-delà de 90 
jours par an, 
- Développement des places d'accueil de 
jour : accueils de jour autonomes (+21 
places) et structuration de l'offre d'accueil 
de jour en EHPAD.



  

Point d'étape sur le schéma de l'autonomie 

 

Axe 2 Coordonner, informer et observer :

● Renforcer le dispositif d'information,
● Assurer une meilleure coordination sur le territoire.



  

Point d'étape sur le schéma de l'autonomie 

Axe 2 Coordonner, informer, observer

Objectifs Exemples d'actions

Renforcer le dispositif d'information - Organisation de rencontres 
d'information/formation pour les acteurs 
de terrain (6 réunions organisées en 2014 
avec 250 participants, 3 rencontres 
planifiées en 2018)
- 62 personnes formées par la MDPH, 
- Participation aux manifestations chaque 
année (semaine bleue, journée des 
aidants…),



  

Point d'étape sur le schéma de l'autonomie 

Axe 2 Coordonner, informer, observer

Objectifs Exemples d'actions

Faciliter le passage entre le domicile et 
l'établissement – Renforcer la 
coordination entre le secteur sanitaire et 
médico-social

- Développement des partenariats avec 
les hôpitaux pour favoriser le retour à 
domicile,
- participation aux dispositifs PRADO 
(CPAM) et PAERPA (l'ARS), 



  

Point d'étape sur le schéma de l'autonomie 

Axe 3 Améliorer la qualité de vie des personnes à 
domicile : 

● Vivre dans un logement adapté,
● Mobiliser NTIC et aides techniques au service de la qualité de 

des personnes en perte d'autonomie.



  

Point d'étape sur le schéma de l'autonomie 

Axe 3 Améliorer la qualité de vie des personnes à domicile

Objectifs Exemples d'actions

Vivre dans un logement adapté 219 aides attribuées pour l'adaptation du 
logement pour les bénéficiaires de l'APA

Faciliter la traçabilité des logements 
sociaux adaptés et leur attribution aux 
personnes âgées et aux personnes en 
situation de handicap

L'association Handitoit, avec les bailleurs 
partenaires : 93 logements accessibles et 
adaptés livrés entre 2014 et 2017,
617 demandeurs identifiés.

Mobiliser les NTIC et aides techniques au 
service de la qualité de vie de la 
personnes en perte d'autonomie

- Groupe de travail dédié dans le cadre de 
la conférence des financeurs, 
- L'action sur le recyclage des aides 
techniques n'a pas pu être réalisée pour 
des raisons d'hygiène et de sécurité.



  

Point d'étape sur le schéma de l'autonomie 

La mise en œuvre du schéma a été impactée par plusieurs lois, 
des actions ont été réalisées :
 
- l'installation de la conférence de financeurs de la prévention de la 
perte d'autonomie (CFPPA), 
- l'installation du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de 
l'autonomie (CDCA), 
- la mise en œuvre de la réponse accompagnée pour tous, 

 



  

Point d'étape sur le schéma de l'autonomie 

- la réforme de l'APA à domicile :, 
● Augmentation des plafonds nationaux du plan d'aide par GIR, 
● Dégressivité des participations des bénéficiaires,
● Aides au répit ou en cas d'hospitalisation de l'aidant, 
● Evaluation à domicile multidimensionnelle de la situation et des 

besoins du demandeur et de ses proches aidants sur la base 
d'un référentiel national

 



  

Point d'étape sur le schéma de l'autonomie 

- la professionnalisation des établissements et des services du 
secteurs médico-social :
● Transformation des foyers logements en résidences autonomie, 
● Développement du socle de prestations obligatoires dans les 

EHPAD, 
● Professionnalisation des services d'aide et d'accompagnement à 

domicile (décret lié au cahier des charges des SAAD),
● Réalisation des contrats pluri-annuel d'objectifs et de moyens qui 

concerneront, à terme, l'ensemble des services et établissements, 
● Réforme de la tarification et mise en place de la convergence 

tarifaire.

 



  

Échanges 



  

Méthodologie d'élaboration du
Schéma de l'autonomie 2019-2023



  

Objectif : 

Le schéma départemental de l'autonomie vise à déterminer les 
grandes orientations politiques et à prioriser les actions à engager 
pour préserver l'autonomie des personnes et garantir une offre 
adaptée à chaque étape de leur parcours.



  

Contexte : 

La réflexion tiendra compte des évolutions législatives engagées :
 
- loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de 
la société au vieillissement,
- loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre 
système de santé,
 
des réalités territoriales et des besoins des usagers.



  

Enjeux : 

● Renforcer la qualité de la prise tout au long du parcours dans le 
respect du projet de vie et de la dignité de la personne, 

● Structurer une offre adaptée, 

● Accompagner les aidants et les familles, 

● Répondre aux besoins parfois communs des personnes âgées et 
des personnes en situation de handicap.



  

Méthodologie d'élaboration du schéma
Janvier 2018     Avril 2019

 

État des lieux 
- Recueil de données,
- Études SAVS/SAMSAH
 et SAAD 
- Recensement des 
besoins, enquêtes, 
- Réunion de lancement.

Élaboration 
- Groupes de travail,
- Propositions d'orientations,
- Rédaction du plan d'actions.

Restitution 
- Réunion de présentation 
aux partenaires,
- Validation,
- Mise en œuvre du 
Schéma 2019-2023.

VALIDATION par : 
Le comité technique, le comité de pilotage, 

le CDCA et le Département 

Un schéma participatif : les partenaires du champ de l'autonomie 
sont associés à chaque étape, ainsi qu les usagers.



  

Méthodologie d'élaboration du schéma

Création d'une page internet dédiée au schéma :

● Pour informer les partenaires et les bénéficiaires tout au long 
de l'élaboration du schéma, 

● Pour recueillir les avis, les propositions, les besoins 
des personnes âgées, des personnes en situation de handicap, 
de leurs familles et aidants, et des partenaires intervenant dans 
le champs de l'autonomie :

1) Un grande enquête accessible depuis cette page, 
2) Une boite pour contacter les services départementaux

schema-autonomie@var.fr
 

 



  

Échanges 



  

État des lieux

Depuis le mois de décembre, le Département du Var, en 
partenariat avec l'Agence d'Urbanisme de l'Aire Toulonaise 
(AUDAT), a engagé les travaux d'élaboration du diagnostic.



  

Présentation de l'état de lieux

● Données socio- démographiques du territoire, 

● Focus sur la situation des personnes âgées, 

● Focus sur les personnes en situation de handicap, 

● Éléments de prospective.



  

Échanges 



  

Groupes de travail



  

Groupes de travail :

Quatre groupes de travail se réuniront de mai à octobre (entre 4 et 
5 séances) avec pour objectifs :

- d'évoquer les besoins recensés sur les territoires, 
- de co-construire des propositions d'axes d'orientations, d'objectifs 
et d'actions prioritaires.



  

Groupes de travail :

Thématique 1 : 

Comment favoriser l'accès à l'information et aux 
droits des personnes âgées et des personnes en 
situation de handicap ?



  

Groupes de travail :

Thématique 2 : 

Comment améliorer  l'accompagnement des 
personnes âgées et de leurs aidants tout au long 
de leur parcours et dans le respect de leur projet 
de vie ?



  

Groupes de travail :

Thématique 3 : 

Comment améliorer  l'accompagnement des 
personnes en situation de handicap et de leurs 
aidants tout au long de leur parcours et dans le 
respect de leur projet de vie ?



  

Groupes de travail :

Thématique 4 : 

Comment favoriser les coopérations et la 
coordination pour faciliter les parcours des 
personnes âgées et des personnes en situation 
de handicap ?



  

Groupes de travail : 

Candidature par papier :
 
● Nom et prénom, 
● Organisme, 
● Téléphone et mail, 
● Choix du groupe (1 groupe par organisme).

Les inscriptions sont à nous remettre à la fin de cette rencontre ou 
à nous renvoyer par mail avant le 27 avril 2018.

La première rencontre aura lieu le mardi 29 mai 2018, au siège du 
Département situé aux lices, à Toulon.

 



  

Merci de votre participation
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